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SOCIÉTÉ ROMANDE D'APICULTURE

Concours de rucliers

Le nouveau règlement du concours de ruchers qui fut adopté
par l'assemblée des délégués du 8 mars 1952 abroge l'ancien et entre
immédiatement en vigueur.

Le comité, qui a étudié ce nouveau règlement s'est entouré de
collaborateurs compétents, d'apiculteurs expérimentés, et ensemble
nous avons cherché à combler les lacunes, à rendre ce concours plus
accessible à tous les apiculteurs. Trois catégories ont été créées, allant
de la plus petite exploitation à la plus grande.

Il n'y a rien à craindre d'avoir à son rucher un jury, au contraire,
l'apiculteur qui se propose de participer au concours, prépare son
apier et souvent le premier résultat est la satisfaction d'avoir amélioré

la demeure de nos protégées.
L'article 2 du dit règlement indique que « ces concours ont pour

but le développement rationnel et l'encouragement de l'apiculture »,
donc pas de crainte, le jury qui vous rendra visite saura voir, observer

et à l'occasion vous conseillera.
Par tirage au sort, la division 5 aura le concours de ruchers en

1952, ce sont les sections « Béroche, Côte Neuchâteloise, Val-
de-Ruz, Val-de-Travers, Montagnes Neuchâteloises ». Il est rappelé
que l'inscription à ce concours est gratuite et qu'elle doit parvenir au
président de section, avant le 10 mai. Ce dernier enverra au président
du jury la liste complète pour le 20 mai, dernier délai. Ces délais
doivent être observés ; à ce moment-là, chacun connaît l'état de son
rucher. Le temps qui reste au jury pour se constituer, pour prendre
toutes dispositions, est limité puisque les visites peuvent avoir lieu
dès le 15 juin.

Le comité de la S.A.R. souhaite que nombreux soient les membres
qui participeront au prochain concours.

Auguste GONET, concours ruchers.

Apiculture et photographie
Ami, apiculteur, photographe-amateur, songe que l'illustration complète

heureusement les textes.
Si tu réussis à saisir quelque chose d'intéressant à ton rucher ou ailleurs

pense à ton Journal suisse d'apiculture. Merci d'avance. Le rédacteur.

L abondance des correspondances nous oblige à en renvoyer au prochain
numéro. Nous nous en excusons. Réel.
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